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Des questions ? Des idées ?  
Des propositions ? N’hésitez pas à nous 
contacter. Vous pouvez joindre l’IPI via 
le numéro général (02/505 38 50) ou 
contacter directement le service de 
presse et communication par téléphone 
(0479/66 02 36) ou via mail (tve@ipi.be). 
Vous pouvez également nous suivre via 
notre page Facebook ou via Twitter.  
À bientôt !

©2015 – Cette publication ne peut être 
reproduite ou transmise sans l’autorisation 
de l’IPI.
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Digitalisation maximale !

Voilà longtemps que le terme « numérisation » est 
entré dans les usages, c’est une réalité incontournable. 
L’avenir numérique ne frappe plus à notre porte non 
plus... il est présent dans notre quotidien depuis 
longtemps. Un agent immobilier professionnel est 
maintenant en mesure d’accueillir cet hôte sans aucun 
complexe ni quelconque crainte. Car en dépit des 
sombres prédictions qui reviennent régulièrement, 
le robot et le livre de cuisine ne remplaceront jamais 
le grand chef. La compréhension du marché, les 
connaissances d’un agent immobilier et son ressenti 
constitueront toujours un complément essentiel 
à n’importe quelle banque de données. Voilà le 
message que l’IPI continuera à faire passer avec 
conviction.

Rechercher, créer et 
atteindre des opportunités

C’est également avec conviction que nous accueillons 
les initiatives numériques, pour autant qu’elles ne 
foulent pas les règles aux pieds. Et bien entendu, 
l’Institut participe aussi à cette évolution digitale. 
Lorsque la législation nous demande de passer au 
numérique, nous réalisons ce qu’elle attend de nous. 
Lorsqu’elle nous laisse une marge de manœuvre 
plus ou moins grande, une fois encore, nous misons 
le plus largement possible sur une numérisation. 

Et lorsque les textes de loi ne nous laissent aucun 
périmètre d’action, nous étudions les possibilités 
de moderniser cette législation. Et si vous nous 
demandez si tout ceci est bien nécessaire, nous vous 
répondrons sans hésiter que oui. Car aujourd’hui, 
les seuls qui profitent de la paperasserie et des 
timbres-poste, ce sont les fabricants de papier et 
les commerçants de timbres-poste. 

Deux porte-drapeaux

C’est à ce titre que nous parlerons dans ce numé-
ro du niveau de numérisation atteint et de ce que 
nous comptons encore réaliser. Entre-temps, tout 
le monde connaît déjà Cadastrefinder et MyRent 
Pro, mais notre ambition ne s’arrête certainement 
pas là.

Deux projets numériques constituent les véritables 
porte-drapeaux de notre flotte s’éloignant de la 
paperasserie. Il y a tout d’abord notre nouveau site 
Internet, sur lequel chaque agent immobilier dispose 
depuis peu d’un compte personnel lui permettant 
de gérer plus simplement sa relation avec l’IPI. Le 
site a été complètement renouvelé tant sur le fond 
que sur la forme et est tout à fait prêt pour l’avenir 
numérique et en ligne. Vous trouverez un dossier 
complet sur le nouveau site Internet à partir de la 
page 8.

Notre famille numérique s’est également agrandie 
avec le dernier-né, Edux, notre nouvelle plate-forme 
de gestion des formations. Cette application a pour 
objectifs de centraliser l’offre de formation perma-
nente de tous les formateurs agréés, permettre une 
simplification sensible de l’agréation et de la promo-
tion de formations, donner une réponse immédiate à 
la prise en compte dans la formation obligatoire et 
étendre considérablement l’offre en ce domaine. Vous 
saurez aussi tout sur Edux en page 13.

Après l’introduction de la nouvelle assurance IPI, 
cette évolution - un réel défi - constitue la nouvelle 
étape logique dans le processus de modernisation 
de notre secteur et de notre Institut. Cette édition 
vise comme d’habitude à vous informer, mais aus-
si à vous expliquer précisément pourquoi et 
comment vos contacts avec nous se dérouleront 
désormais de manière nettement plus moderne, 
efficace et meilleur marché. Pour mieux vous servir. 
Comme toujours.

Le Bureau

Yves Van Ermen, président
Luc Machon, vice-président
Paul Houtart, vice-président
Filip Van der Veken, trésorier
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actualité

... au 37e salon Habitat… 

Conférence sur les faux 
« agents immobiliers » 

A l’occasion du salon Habitat 
qui se déroulait à Liège Expo fin 
novembre 2015, Paul Houtart, 
Vice-président de l’IPI, a sensibi-
lisé l’assistance à la thématique des 
faux « agents immobiliers » durant 
la Journée Spéciale Logic-Immo.

Chaque année, l’Institut traite 
environ 500 dossiers ayant trait à de faux « agents immobiliers ». C’était 
donc l’occasion pour l’IPI de rappeler aux participants que l’exercice il-
légal était un vrai problème pour la profession, une concurrence déloyale 
incontestable pour les agents immobiliers agréés. L’institut a expliqué sa 
mission de contrôle et a souligné que les faux « agents immobiliers » étaient 
également un problème pour les consommateur dupés, les « faussaires » 
n’étant notamment pas assurés et pas soumis à un code de déontologie. 
Gilles Tijtgat, juriste auprès du cabinet Legisconsult, donnait à la théma-
tique son éclairage juridique.

Dans ce contexte, il était également bon d’y rappeler la qualité et le profes-
sionnalisme d’un agent immobilier agréé. N’hésitez donc pas à mettre en 
avant – voire brandir - votre agréation, car celle-ci constitue votre plus-
value par rapport aux faux « agents immobiliers » !

… au 1er salon Homexpo…

Pour sa 1ère édition, Homexpo occupait le site historique de Tour & Taxis à 
Bruxelles du 24 septembre 2015 au 27 septembre 2015. Un environnement 
propice aux connexions, des stands diversifiés, des conférences pointues 
données par des professionnels, des villages thématiques bien aménagés, 
des expositions pertinentes et des animations distrayantes composaient 
ce salon dédié au marché résidentiel belge. Sur son stand, l’IPI a reçu pas 
mal de questions, dont voici quelques exemples : des étudiants et profes-
sionnels intéressés dans le rôle de l’Institut et comment ils peuvent obtenir 
l’agréation, des courtiers voulant connaître les conditions pour s’adjoindre 
de collaborateurs, des agents voulant s’informer sur la formation disponible, 
des stagiaires à la recherche de maîtres de stage,… Rendez-vous certaine-
ment l’année prochaine ! En attendant, consultez notre page FB spéciale 
Homexpo 2015 : https://www.facebook.com/IPI.Homexpo.2015 

… au 1er congrès de Federia…

L’IPI a participé au 1er congrès de Federia le 27 novembre 2015 dans le 
complexe Kinepolis Imagibraine de Braine l'Alleud. Le foyer était pour les 
nombreux acteurs de l’immobilier présents le lieu privilégié pour discuter 
du thème fort ambitieux : ”AGENT IMMOBILIER, STOP ou ENCORE ?”. 
En effet, aucune profession ne peut être à l’abri de disparaître. Le secteur 
se doit de rester vigilant sur les paramètres qui influent sur l’évolution de 
notre profession d’agent immobilier, que vous soyez courtier, syndic ou 
régisseur. Des experts ont éclairé l’audience sur des matières spécifiques 
et ce congrès fut l’occasion pour les agents immobiliers de débattre sur 
l’avenir de nos métiers et a permis de confronter nos expériences avec nos 
confrères français et canadiens. Retrouvez les interviews sous forme de 
podcasts sur www.radio-immo.fr. Plus d'infos sur www.federia.be. 

… et au 16e congrès de CIB Vlaanderen.

Le vendredi 20 novembre 2015, plus de 1.200 agents immobiliers, déci-
deurs et intéressés participaient au 16e congrès consacré à l’immobilier 
à Ostende. Comme chaque année, l’IPI est présent au congrès annuel de 
CIB Vlaanderen et tenait un stand sur lequel les visiteurs pouvaient poser 
toutes leurs questions, et en particulier sur nos projets en matière de digi-
talisation. L’organisation professionnelle flamande a consacré son édition 
à l’évolution digitale avec comme thème « Digital generation ». En tant 
que professionnel de l’immobilier, comment appréhendez-vous l’évolution 
digitale ? Comment pouvons-nous veiller à ce que notre profession reste à 
la page au niveau juridique en tenant compte des intérêts du consommateur 
? Et quid des nouveaux acteurs dans ce monde virtuel ? Quelles règles leur 
sont d’application ? Il y avait matière à débattre !

Pour en savoir plus, surfez sur www.vastgoedcongres.be ou www.cibweb.be

L’IPI  présent...  
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Calculez le tax shift  
salarial de votre entreprise

Tax Shift Calculator, tel est le nom du nouvel outil 
d’Agoria, la fédération de l’industrie technologique, 
et qui permet de savoir, en quelques clics, l’effet 
du glissement fiscal sur le coût salarial de votre 
entreprise pour les prochaines années.

Le gouvernement fédéral prévoit une baisse des 
cotisations patronales de 32,4 % à 25 % et une 
simplification de la réduction structurelle des 
cotisations. Cet outil calcule le pourcentage de 
diminution du coût salarial total de l’entreprise par 
rapport à celui d’aujourd’hui (2015) jusqu’en 2020. 
L’impact intermédiaire sur le budget de l’entreprise 
est également calculé.

Bien que le calculateur ait été développé sur la 
base des informations connues à ce jour, il semble 
fort probable que les modalités changent encore. Il 
n’est pas nécessaire de s’enregistrer pour utiliser le 
calculateur. www.taxshiftcalculator.be

La CTIF met en garde 
contre le blanchiment 
d’argent et le finance-
ment du terrorisme

La CTIF (Cellule de Traitement des Informations 
Financières), dans sa communication officielle du 23 
octobre 2015, a fait part des juridictions renfermant 
des insuffisances stratégiques en matière de lutte 
contre le blanchiment de capitaux et le financement 
du terrorisme telles qu’identifiées par le Groupe 
d’action financière (GAFI) et les mesures à prendre 
à l’égard de ces juridictions. Voici un extrait de leur 
circulaire : « … les organismes et personnes visés 
par le dispositif de la loi du 11 janvier 1993 sont 
appelés à appliquer leurs obligations de vigilance 
accrue à l’égard des opérations occasionnelles qu’ils 
effectuent et des relations d’affaires qu’ils nouent 
ou entretiennent avec leurs clients, lorsque des 
personnes domiciliées ou établies dans une de 
ces trois juridictions  - Irak, République Populaire 
Démocratique de Corée et Myanmar - ou ayant 
d’autres liens avec ces juridictions, interviennent 
à quelque titre que ce soit (en qualité de client, 
de mandataire ou de bénéficiaire effectif) dans 
l’opération ou la relation d’affaires. »

Pour consulter la communication dans son entièreté 
et obtenir plus de renseignements, consultez le site 
internet www.ctif-cfi.be 

La carte professionnelle 
européenne, votre passe 
pour exercer partout en 
Europe

L’IPI prend part à la mise en place du module 
d’octroi en ligne

En tant qu’agent immobilier européen, vous pourriez 
vouloir exercer dans un ou plusieurs (autres) État(s) 
membre(s). La directive européenne 2005/36/CE 
relative aux qualifications professionnelles rela-
tives, modifiée récemment par la directive 2013/55/
EU, a pour objectif de faciliter la reconnaissance 
des qualifications des professionnels européens 
souhaitant travailler au sein du marché unique. 
La carte professionnelle européenne (CPE) est 
l’outil numérique que la Commission européenne 
a choisi pour faciliter vos démarches en vue de la 
reconnaissance de vos qualifications et de la vali-
dation de vos documents. Le dépôt des nouvelles 
demandes sur un compte personnel en ligne sera 
beaucoup plus rapide car vous ne devrez déposer 
vos documents qu’une seule fois. Si les autorités 
compétentes du pays d’acceuil (pour l'établissement) 
ou du pays d'origine (pour la prestation temporaire 
et occasionnelle de services) ne statuent pas sur 
votre demande dans le délai légal requis, vous ob-
tiendrez automatiquement votre CPE. Votre pass 
sera valable indéfiniment en cas d’établissement 
dans le pays d’acceuil ou pour dix-huit mois en 
cas de prestation temporaire de services. En tant 
qu’autorité compétente pour la profession d’agent 
immobilier, l’Institut participe activement à la mise 
en place du module informatique d'octroi de la 
carte professionnelle européenne et des modalités 
de procédure de traitement des demandes avec 
la Commission européenne et le SPF Economie. 
Le système sera opérationnel dans le courant du 
1er trimestre de 2016. Nous y reviendrons dans le 
prochain IPI-News.

Publication d’une décision 

disciplinaire ordonnée par 

la Chambre d’appel de l’IPI

Par décision n° 931 du 4 mars 2015, 
confirmée sur opposition par décision 
n° 955 du 1er juillet 2015, la Chambre 
d’appel de l’IPI a ordonné la publication 
intégrale dans l’IPI-Mail (voir IPI-Mail 
n° 129 du 04/11/2015) d’une sentence 
disciplinaire de radiation concernant 
M. Alain Reynders, et la publication 
dans l’IPI-News du dispositif de cette 
décision, lequel est le suivant : 

« La chambre d'appel d'expression 
française,

Statuant par défaut,

Dit l'appel recevable mais non fondé ;

Confirme la décision entreprise dans 
toutes ses dispositions [soit la sanction 
de la radiation] ;

Ordonne la publication intégrale (à 
l’exception des noms, prénoms, coor-
données des préjudiciés et plaignants 
ainsi que du domicile de l’appelant) 
de la présente décision dans l’IPI-
Mail et la publication du dispositif de 
la présente décision dans l’IPI-News 
lorsqu’elle sera devenue définitive ;

Déclare la présente décision exécu-
toire nonobstant tout recours, et ce, à 
l’exception de la mesure de publication 
ci-dessus »
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interview

L’Institut au numérique   
 sans complexe

Monsieur Caudron, quel rôle pro-
jetez-vous pour l’IPI dans l’avenir ?

Jo Caudron: L'IPI revêt sans aucun doute 
une double casquette : d'une part, l'Institut doit 
servir l'intérêt public en veillant à ce que toute 
personne qui exerce la profession dispose d’un 
savoir-faire certain ; d'autre part, cette mission 
inclut un côté protectionniste. Cependant, en tant 
que régulateur, l'IPI peut être au cœur du pro-
grès du secteur. L'IPI peut choisir de soit adapter 
les règles du jeu le regard tourné vers l’avenir 
digital, soit de s’en tenir aux anciennes règles et 
compétences. Je suis convaincu que dans notre 
époque d’évolution digitale, il n’est pas judicieux 
de continuer vaille que vaille à suivre à la lettre 
les textes de loi. L’IPI a les règles entre ses mains, 
mais il doit en même temps être conscient du fait 
que les règles peuvent perdre en pertinence avec 
le temps. Il est impensable d’appliquer ce qui 
date d’il y a dix ans. De plus, tout va très vite et 
les règles doivent être constamment réévaluées. 
Et si les règles se révèlent être un exposant du 
passé, elles doivent être reconsidérées.

 
Pardi, devons-nous mettre la clé 
sous le paillasson ?

Jo Caudron: Evidemment que non. Regardez, 
il va de soi qu’un code de déontologie reste es-
sentiel. L’aspect éthique est quelque chose qui 
vaut de manière universelle.  Les règles du jeu 
qui protègent le marché doivent être respectées. 
Au moment où cela s’avère nécessaire de faire 
respecter un code de déontologie, les autori-
tés doivent faire pression. Sans aucun doute. 

D’un autre côté, protéger une profession sur 
base d’anciennes règles du jeu est selon moi la 
plus mauvaise chose que vous pourriez faire. A 
l’heure actuelle, que de nouveaux acteurs arrivent 
sur le marché et qu’ils deviennent attractifs est 
inévitable. A contrario, vous pouvez bel et bien 
empêcher que des professionnels perdent leur flair 
avec une profession qui se renouvelle sans cesse. 

 
Permettez-moi, mais avec cette 
constatation, vous jetez un pavé 
dans la mare. 

Jo Caudron: En tant qu’organe de contrôle, 
vous pouvez choisir. Si vous voulez rester l’acteur 
central, vous devez comprendre pourquoi de 
nouveaux acteurs sont « borderline ». Comme 
organisation régulatrice, vous devez prendre 
le pouls du paysage immobilier. La recherche, 
l’analyse et le suivi de ce qui se passe, et s’il 
s’avère que plus d’avantages sont retenus que 
de risques, vous devez envisager de vous lancer 
dans l’aventure. 

 
Pour ce faire, vous devez avoir 
une sacrée dose d’expertise. 

Jo Caudron: Effectivement. Mais si le secteur 
immobilier ne se meut pas, dans quelques années, 
vous aurez deux types d'activités immobilières : 
une activité qui comprend l'essentiel du marché où 
ira la majeure partie de la manne financière – ce 
qui est attrayant et dynamique - et l'activité telle 
qu'elle est aujourd'hui. Et ce n’est pas la première 
activité qui y perdra.

Autrement dit, en tant qu’agents 
immobiliers, nous devons être de 
la partie que nous le voulions ou 
pas ?

Jo Caudron: Les agents immobiliers doivent 
à court terme faire un choix. Endéans les cinq 
prochaines années, les applications sur base de 
données gigantesques pourront estimer ce qu’une 
habitation doit coûter. Les agents immobiliers 
vont-ils utiliser et enrichir ces données, de telle 
manière à ce qu’ils deviennent meilleurs, ou vont-
ils ignorer ces données et continuer à s’affairer 
comme auparavant avec le risque que quelqu’un 
d’autre ne s’accapare tous les outils et se profes-
sionnalise mieux ? Immoweb était un signe qui 
ne trompe pas il y a quelques années. Ce site 
irritait les agents immobiliers, mais aujourd’hui 
il est fort et incontournable sur le marché. 

Les instituts et ordres professionnels sont des « francs-tireurs » dans le 
paysage des organisations, des entreprises et des gouvernements. Avec des 
missions bien établies, un ministre de tutelle et une activité à but non lucratif, 
l'IPI peut rarement s’appuyer sur des cas similaires du passé quand un 
événement est en passe de se produire. En d'autres termes, si nous voulons 
progresser comme Institut, nous devons abandonner les sentiers battus et 
explorer de notre propre chef les possibilités qui s’offrent à nous. C’est un 
processus difficile, mais gratifiant et surtout ô combien nécessaire, si l'on en 
croit le multi-entrepreneur numérique Jo Caudron. Cela fait plus de 20 ans 
qu’il est actif en ligne et qu’il conscientise les entreprises et les organisations 
quant aux défis numériques qui se dressent devant elles, tôt ou tard.

20 ans d’IPI, le regard   tourné vers l’avenir
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Revoir et redéfinir les lois et les 
règles pour établir ce que vous 
pouvez ou ne pas faire n’est pas 
une sinécure. C’est une lente et 
longue politique dans laquelle 
toutes les parties prenantes 
doivent intervenir.

Jo Caudron: Effectivement, mais toute règle 
qui viole progressivement ce qui est en passe de se 
produire est, par définition, hors-sujet. La bonne 
nouvelle, c’est que vous sentez dans la politique 
que l’attitude est en train de changer et qu’une 
ouverture s’amorce.   

 

Un ministre de l’Agenda numé-
rique s’affaire et pas mal d’ini-
tiatives émergent autour de 
l’ « open data », mais en même 
temps beaucoup de tapage se fait 
autour d’Uber. 

Jo Caudron: Si demain, une sorte de cadre 
existe avec de nouveaux acteurs qui viennent sur 
le marché avec une solution plus pertinente que 
ce qui existe déjà, l’ancienne solution deviendra 
à un certain moment inopportune. La loi évoluera 
et une zone grise se dessinera, une certaine in-
tolérance. Les chauffeurs de taxi qui ne s’adaptent 
pas, deviendront malvenus. 

 
C’est évidemment très dommage 
que notre secteur “traditionnel” 
demande depuis des années un 
désamorçage des données des 
autorités qui proposerait infini-
ment plus de possibilités, a for-
tiori dans l’écosystème digital. 
Et nous ne le voyons pas venir… 

Jo Caudron: Ces bases de données ouvertes 
vont arriver, rassurez-vous. Le PS est un grand 
partisan de l’ouverture des données des autorités 
pour l’utilisation d’applications plus nombreuses 
à ce qui était prévu d’origine. Sachez aussi que si 
cela n’est pas possible venant des autorités, une 
alternative apparaitra. Peut-être pas sous la même 
forme, mais aussi radicalement. 

 
Une alternative aux données des 
autorités, dites-vous ? 

Jo Caudron: Par exemple des capteurs pour 
mesurer l'efficacité permanente de la consomma-
tion d'énergie,  une sorte de statut PEB permanent. 
À un certain moment, personne ne sera encore 
intéressé par un certificat PEB datant d’il y a des 
années et tout le monde va vouloir connaître le 
dernier statut PEB. Et le gouvernement? Il sera 
alors hors-jeu.

 

Celui qui est hors-jeu ne peut pas 
marquer de points. Message reçu 
cinq sur cinq. Merci de vous être 
entretenu avec nous ! n

L’Institut veut se lancer 
corps et âme dans l’univers 
digital avec son propre fonc-
tionnement et faire face 
à l’avenir de l’immobilier 
sans complexe. Une pre-
mière grande étape dans 
ce processus de croissance 
est notre nouveau site web 
qui pose les fondements 
pour croître davantage. 
Jo Caudron a éclairé notre 
lanterne au sujet de IPI.be. 
“Le site a un look actuel et 
semble bien fonctionner. La 
navigation est transparente 
et claire. Le site internet est 
approprié au rôle que l’IPI 
joue à l’heure actuelle. Un 
outil pour et par le secteur 
immobilier.” Nous avons 
également demandé à Jo 
Caudron les points négatifs 
du site, par souci d’autocri-
tique. « Un bémol est que je 
n’ai pas l’impression que le 
site est également destiné 
aux consommateurs. Si les 
missions de l’IPI tendent à 
évoluer à long terme, IPI.be 
devra incontestablement 
s’adapter en conséquence”, 
clôt Jo Caudron. C’est noté ! 

Du conseil humain sera toujours important dans le monde de l'immobilier. 
Le secteur roule effectivement sur la vague digitale et ce sera un réel 
défi à relever d'adapter notre fonctionnement à temps en faveur de tous 
les agents immobiliers , réagit Filip Vanderveeken, trésorier de l'IPI. "Que 
votre organisation soit grande ou petite, cela n'a pas une grande espèce 
d'importance. Celui qui renie l'évolution digitale, s'exclut lui-même du 
marché immobilier. Il est clair que les agents immobiliers et l'Institut 
resteront sur le qui-vive."

20 ans d’IPI, le regard   tourné vers l’avenir

copyright CIB Vlaanderen

Jo Caudron
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dossier

Le nouveau site Internet 
de l’IPI  sous la loupe

Nous y sommes. Après vous avoir tenu en haleine pendant sept années, vous pouvez désormais surfer sur le tout nouveau 
site Internet de l’IPI. Pendant toutes ces années, l’ancien site aura rendu de fiers services, mais il était temps d’en changer. 
Le nouveau site Internet est cependant plus qu’un site ; il symbolise l’évolution profonde de la vision de l’IPI et d’un 
sens, jusqu’ici inédit, de la modernité. Avec IPI.be, votre Institut opte désormais résolument pour l’accessibilité, la 
transparence et la personnalisation vers le monde extérieur. Dans ce dossier, nous vous expliquons son fonctionnement, 
pour qu’il n’ait plus de secrets pour vous. 

Mix médias

IPI.be est appelé à devenir le moyen de com-
munication le plus important de l’IPI et nous ne 
reculerons devant aucun effort pour y arriver. 
Derrière les écrans, des liens ont été créés avec 
diverses sources de données et devant les écrans, 
nous travaillons maintenant aussi à un mix de 
médias dans lequel le site Internet sera la plaque 
tournante en termes de source d’informations 
et de nouvelles. Fini l’éparpillement ou la frag-
mentation d’infos ! A partir de maintenant, vous 
retrouverez par exemple toujours les articles que 
vous pouvez lire dans votre IPI-Mail, tout comme 
le contenu le plus intéressant des IPI-News. 

Et concrètement ?

Dans ce qui suit, découvrez très concrètement 
ce que le nouveau site signifiera pour vous et 
ce qui est encore en préparation. Si vous avez 
encore des questions à propos du nouveau site 
après la lecture du dossier, vous pouvez envoyer 
un courriel à info@ipi.be.

Le nouvel IPI.be : 
ce que cela signifie pour vous !

Votre compte est-il activé ?
Attention : comme nous sommes partis de zéro lors du développement du nouveau 
site, vous devez d’abord activer votre compte personnel avant de pouvoir vous iden-
tifier. Si votre compte n’est pas encore actif, rendez-vous vite sur www.ipi.be/activer 
pour activer votre espace personnel. La seule chose à faire pour pouvoir utiliser votre 
compte, c’est d’entrer votre numéro IPI, votre mot de passe IPI existant et une adresse 
e-mail valide. 

Votre agréation mise en vitrine

Obtenir l’agréation IPI n’a rien d’une sinécure. Et ce n’est qu’en faisant preuve d’un comportement 
constamment correct et professionnel qu’on peut la conserver. Dès aujourd’hui, vous recevez de 
notre part une contrepartie qui peut s’avérer extrêmement intéressante sur le plan commercial, à 
savoir la visibilité. Vous avez déjà un panonceau et un certificat, mais en tant qu’agent immobilier 
agréé avec un statut actif, vous avez maintenant aussi votre page personnelle sur ipi.be permettant 
de mettre en vitrine votre agréation. N’hésitez pas à insérer un renvoi vers votre page personnelle 
au départ de votre propre site ou de vos documents; vous soulignerez ainsi votre professionnalisme 
tout en rassurant des clients (potentiels). 

Votre compte personnel

Non seulement vous recevez une page publique sur ipi.be (nous y reviendrons plus en détail dans ce 
dossier) mais nous avons aussi créé un compte personnalisé pour vous. Et ce compte, vous pourrez 
l’utiliser pour bien d’autres choses qu’avec l’ancien site. 
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Stéphane Kirkove

Après l’activation, vous pouvez vous connecter 
au site aussi souvent que vous le voulez et vous 
pouvez éventuellement choisir un nouveau mot de 
passe. Pour le moment, votre ancien mot de passe 
reste cependant valable pour l’e-learning sur eIPI.

“Pourquoi devrais-je activer ce compte ?” Si vous 
vous posez ce genre de question, la réponse fusera. 
Elle est toute simple : votre relation administrative 
avec l’Institut va de plus en plus se digitaliser et 
passera donc par votre compte. Tout ce qui suit est 
déjà possible avec votre compte. 

1) Nous vous montrons pour 2016 combien d’heures de formation agréées 
vous devez encore suivre pour satisfaire à votre obligation de forma-
tion et quelles formations suivies ont déjà été validées. De plus, vos 
attestations de formation sont toujours à votre disposition. 

2) Vous retrouvez un module pratique avec lequel vous pouvez vous 
présenter comme maître de stage dans la partie publique, avec un bref 
volet “postes vacants”, de sorte que les (candidats-)stagiaires puissent 
prendre contact avec vous. 

3) Vous voyez tout de suite si le paiement de votre cotisation a été 
reçu et traité.

4) Enfin, en surfant sur le site vous pouvez transférer d’un simple clic 
tous les documents intéressants pour vous et les stocker sur votre 
compte. Vous pourrez ainsi les trouver très rapidement à tout mo-
ment, avec les dernières mises à jour !

La digitalisation de nos services vous facilitera considérablement la 
vie mais réduira aussi pas mal de frais inutiles à terme. Là où la loi 
nous le permet naturellement. Car la législation peut encore élargir 
les possibilités. 

Comme stagiaire, vous pouvez envoyer vos rapports de stage et pièces 
justificatives par le biais de votre compte. Vous pourriez aussi expédier 
et recevoir votre correspondance et vos formulaires officiels. Ou de-
mander le statut de votre dossier auprès de la Chambre. L’Institut 
entend s’investir pleinement dans toutes ces réalisations, les fondements 
digitaux existant déjà. 
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A côté du compte personnel, l’espace pub-
lic du site contient également toute une série 
d’informations. L’accessibilité et la lisibilité 
étaient au centre de notre réflexion lorsque nous 
nous sommes demandé quelles informations 
nous allions offrir. Nous nous sommes mis à la 
place du visiteur pour structurer l’information. 
Une analyse du comportement des visiteurs sur 
l’ancien site Internet (pages consultées, tendances 
chez les visiteurs, recherches effectuées etc.) nous 
a révélé pour quelles raisons le consommateur 
et vous visitez principalement notre site. Nous 
avons déduit de toutes ces données une structure 
logique et un nombre limité de tâches majeures. 
Ainsi nous avons fait en sorte que les informa-
tions les plus recherchées puissent être trouvées 
avec un maximum de facilité, y compris pour 
l’utilisateur mobile ! 

Rechercher un agent 
immobilier

Comme on pouvait s’y attendre, le module de 
recherche visant à trouver un agent immobilier 
ou à vérifier si quelqu’un est agréé est très forte-
ment sollicité. Voilà pourquoi le nouveau site 
propose désormais un module clair et intuitif qui 
peut être utilisé dès la page d’accueil. Le module 
effectue ses recherches parmi tous les agents 
immobiliers actifs et agréés suivant le nom, le 
nom de l’agence, le numéro IPI ou le code postal 
introduit et affiche les résultats sur une carte. Le 
module de recherche est actualisé tous les jours ; 
l’agent qui n’est plus actif temporairement ou de 
façon permanente, ou n’y est plus autorisé, dis-
paraît des résultats des recherches. Celui qui est 
nouveau ou redevient actif est ajouté. Cerise sur 
le gâteau : chaque agent immobilier a sa propre 
page publique sur IPI.be. Nous mettons ainsi votre 
agréation en vitrine tout en assurant la promotion 
de votre agence principale auprès des nombreux 
visiteurs attirés chaque mois par IPI.be.

Rechercher un maître de 
stage

Rassembler stagiaires et maîtres de stage est 
également apparu comme une fonction impor-
tante pour IPI.be. Dans cet ordre d’idées, nous 
avons conçu un module de recherche pratique 
pour les futurs stagiaires en quête d’un (nouveau) 
maître de stage. Ce système met fin aux doubles 
listes ou listes existant en parallèle. Le nouveau 
module de recherche n’affiche dans ses résultats 
que les maîtres de stage disposant encore d’une 
place libre pour accompagner un stagiaire et qui 
ont déclaré, dans leur espace personnel en ligne, 
être prêts à accueillir des stagiaires. Les maîtres 
de stages peuvent aussi donner un bref descriptif 
du profil qu’ils souhaitent accompagner. 

Formations

L’offre en formations qui figurait sur l’ancien site 
Internet a également été pleinement repensée 
et présentée de façon plus visuelle. Dans une 
première phase, le nouvel outil Edux a permis 
à chaque formateur de tenter sa chance pour 
une agréation, ce qui a élargi l’offre de façon 
significative (vous pouvez en lire plus à ce sujet 
à la page 13). Sur le nouveau site IPI, cette offre 
plus étoffée continue à être publiée directement 
au départ d’Edux. Un filtre intelligent vous aide 
à parcourir les formations afin de trouver la ses-
sion qui convient le mieux pour parfaire vos 
connaissances. Et avec la certitude de recevoir 
aussi une attestation de formation.

Fonctionnalités du nouveau 
site Internet
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Dossiers thématiques

Autre nouveauté utile : les dossiers thématiques regorgeant d’informations 
sur un sujet spécifique. Dans ce genre de dossier, on peut trouver différents 
types d’informations sur un thème, allant de téléchargements à des FAQ 
en passant par des documents-types ou des articles et publications traitant 
de la question. Vous trouvez par exemple un dossier Anti-blanchiment, 
Reconnaissance de la personne morale et Discrimination. 

Modèles, documents et formulaires

Recherchez-vous régulièrement un document-type, un modèle ou un for-
mulaire ? Dorénavant, vous pouvez simplement consulter l’offre disponible. 
Que vous sachiez ou non ce que vous cherchez exactement, avec ou sans 
mot-clé, vous trouverez à coup sûr le document en question. Une fois que 
vous l’avez déniché, vous pouvez en plus l’ajouter d’un simple clic à votre 
collection personnelle. 

Sélection didactique de la 
jurisprudence disciplinaire

Sur l’ancien site Internet, nous montrions déjà une sélection didactique de 
la jurisprudence disciplinaire des Chambres. En lieu et place de cette page 
vieillotte et statique, le nouveau site propose désormais une alternative 
dynamique permettant précisément d’ajouter un plus grand nombre de 
jugements, plus rapidement. Nous continuons à sélectionner uniquement 
les jugements qui sont définitifs et qui ne sont plus susceptibles d’une autre 
voie de recours : des jugements ayant “force de chose jugée”.

Questions fréquemment posées

Une partie considérable de notre site Internet est alimentée par votre 
contribution directe : il s’agit des questions fréquemment posées ou FAQ. 
Dès que nous recevons une même demande plusieurs fois, nous publions 
la question et la réponse en ligne. Tout le monde peut ainsi en profiter. Les 
questions immobilières d’IPI-News et les questions de consommateurs ont 
aussi trouvé leur place sur le nouveau site.

Communication

Enfin, nous utilisons une part 
importante de notre site Internet 
pour rendre notre communica-
tion plus aisément accessible. 
Jusqu’à présent, notre commu-
nication manquait de visibilité 
au niveau de son propre moyen 
central, de sorte que certains 
communiqués de presse, arti-
cles ou publications n’étaient 
pas faciles à repérer. Cette 
situation n’était pas logique 
et encore moins productive, 
obligeant pas mal de visiteurs 
à “errer” sur l’ancien site. C’est 
pourquoi l’actualité et les infor-
mations sur mesure occupent 
une place plus importante sur 
le nouveau site.



Vous disiez ?
Le nouveau IPI.be tourne sur le 
système d’“open source content-
management” Drupal 7, un des 
CMS les plus couramment utilisés. 
D’autres sites Internet comme 
whitehouse.gov, nbc.com, twit-
ter.com ou oxfam.org utilisent 
Drupal, qui évolue constamment 
grâce à des milliers de volontaires 
apportant régulièrement leur 
pierre à l’édifice. De plus, le site 
utilise le « responsive design », 
ce qui veut dire que son lay-out 
est adapté à la taille d’écran du 
support sur lequel on le charge, 
de façon à garantir ainsi une ex-
périence optimale, même sur 
votre smartphone. IPI.be fonc-
tionne aussi à 100% avec HTML5 
et CSS3, les langages codés qui 
font office de standard abso-
lu en matière d’élaboration de 
sites Internet. De plus, le site a 
été conçu et développé dès le 
départ en vue d’assurer une ex-
périence maximale dans le chef 
du visiteur (UX, User Experience) 
et une lisibilité et une indexabilité 
rendues optimales par des mo-
teurs de recherche (SEO, Search 
Engine Optimization). IPI.be ras-
semble enfin, à l’usage de votre 
compte, des données provenant 
de diverses sources via un API 
étendu, de sorte que le nouveau 
site devient véritablement votre 
“one-stop-shop”.

La digitalisation au fil des ans

 Octobre 1998 

 Février 1999 

 Août 2006 

 Juin 2009 

 Mars 2012 

 Avril 2014 

 Juin 2015 

 Novembre 2015 

www.ipi.be 
(version-test)

eIPI

CadastreFinder

MyRent Pro

www.ipi.be 
(lancement officiel )

Test d'aptitude 
pratique

Edux

Test de compétences 
(digitalisé)

12

dossier



13

dossier

 

2015 > 4  

Nos portes sont effectivement ouvertes à tous 
ceux qui répondent aux conditions du règle-

ment de formation, tel que défini par le Conseil 
national le 30 septembre 2014, pour qu’ils puissent 
publier directement, grâce à l’environnement Edux, 
leur(s) propre(s) formation(s) sur le site Internet 
de l’IPI. L’élaboration et l’envoi des attestations 
de formation (digitales) se font également par le 
biais de cet outil. 

Edux fait office de carrefour central où toutes les 
formations en immobilier convergent pour l’offre 
de formations sur ipi.be/formation. Comment cela 
fonctionne-t-il précisément ?

• Via un formulaire digital à compléter, un dis-
pensateur de formation demande une agréation 
pour sa propre organisation (figure 1). Le groupe 
de travail Formation, qui se compose de deux 
mandataires de l’IPI et de deux experts exter-
nes à l’IPI, examine si la demande répond aux 
conditions d’agréation et prend une décision à 
propos de celle-ci.  

• Un dispensateur de formation agréé élabore sa 
(ses) formation(s) dans Edux et l’(les) introduit(s) 
en vue d’une agréation (figure 2 et figure 3). 
Le groupe de travail Formation décide ensuite, 
moyennant approbation par le Conseil national 
de l’IPI, du nombre d’heures de formation per-
manente pour lequel la (les) formation(s) est/
sont prise(s) en compte. 

• Les formations agréées apparaissent auto-
matiquement sur ipi.be avec les informations 
nécessaires telles que les dates, les lieux, les 
contenus, etc. (figure 4). Il suffit de quelques 
clics pour vous inscrire. 

• Après coup, le formateur charge une liste de 
présences sur notre site et vous recevez, si vous 
étiez présent au cours choisi et que vous figurez 
sur la colonne des titulaires concernée pour la-
quelle la formation est destinée, une attestation 
de formation que vous pouvez toujours consulter 
sur votre compte personnel ipi.be.

Lorsque l’IPI vérifie si chacun d’entre nous a res-
pecté son obligation de formation, les Chambres de 
l’IPI tiennent compte du nombre d’heures suivies. 
Jusqu’il y a peu, l’offre se composait toutefois uni-
quement de formations organisées par l’Institut et 
la Chambre exécutive devait déterminer a posteriori 
si une autre formation pouvait entrer en ligne de 
compte. Une telle situation engendrait beaucoup 
d’incertitude mais le nouveau règlement de for-
mation et Edux ont permis de lever tout doute. n

Edux, carrefour des  
formations d’agent immobilier

Nouvelle plateforme pour plus de formations agréées et une comptabilisation des heures de 
formation permanente obligatoire plus aisée

C’est le dernier-né de la famille digitale de l’IPI et du secteur immobilier. Début novembre, l’Institut a lancé Edux, 
une application en ligne qui simplifie grandement l’agréation, la gestion et la publication des formations dans 
l’immobilier et qui permet qu’elles se déroulent plus efficacement. Les associations ou personnes qui organisent des 
formations pour les agents immobiliers peuvent désormais demander en quelques clics une agréation en tant que 
dispensateurs et pourront publier leurs formations sur ipi.be.

Vous voulez en savoir plus ? Ou 
vous organisez vous-même des 
formations dans l’immobilier ? 

Visitez www.edux.be
ou envoyez un courriel à 

info@edux.be.

2

3

4

Une offre de formation en immobilier 
plus étendue, montrant de surcroît 
clairement pour combien d’heures 
chaque formation est comptabilisée, 
représente un grand pas vers une pro-
fessionnalisation accrue. 

Formations agréées Formations non agréées

Gérées et actualisées dans Edux Non gérées dans Edux

Publiées sur le site IPI.be Non publiées sur IPI.be

Comptabilisées par définition dans le cadre 
de l’obligation de formation permanente

Non comptabilisées par définition, mais 
appréciation a posteriori par la Chambre 
exécutive de l’IPI

1
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Le gouvernement a tout supprimé

Grzegorz Dobrowolski est presque exclusivement 
actif en tant que courtier. Pour lui, l’activité de 

l’agent immobilier polonais ressemble sensiblement 
à celle de l’agent immobilier belge : ajouter des 
biens immobiliers à son portefeuille, rassembler 
les informations et les certificats nécessaires, 
négocier et mener à bien la vente jusque chez le 
notaire,… La Pologne diffère toutefois grandement 
de la Belgique car le gouvernement polonais a, en 
2014, imposé une dérégulation très approfondie 
de la profession. « Entre l'installation de la 
législation d'encadrement en 1998 et la dérégulation 
approfondie en 2014, le consommateur et le courtier 
ont pu bénéficier en Pologne de la même protection 
que celle qui est appliquée en Belgique », explique 
Grzegorz Dobrowolski. « La formation continue, 
l'assurance, la protection du titre professionnel, 
un code de déontologie et d’éthique avec une 
commission disciplinaire correspondante,... En 
2014, le gouvernement pro-européen à Varsovie a 
tout supprimé. Aujourd'hui, les agents immobiliers 
doivent uniquement satisfaire deux obligations: 
travailler avec une mission écrite et être assurés. 
Et même pour celles-ci, il n’existe aucune base 
légale solide ».

Aucune exigence pour exercer 

Grzegorz Dobrowolski n’est pas du tout en faveur 
d’une telle dérégulation. « Nous avons démantelé 
un système très raisonnable jusqu’à ce qu’il 
n’en reste rien. La Pologne a voulu appliquer les 
recommandations européennes à la lettre. Cette 
offensive de charme en direction de l’Europe 
a eu deux conséquences. Premièrement, tout le 
monde établit ses propres règles, ce qui a pour 
conséquence que le consommateur ne sait plus 
ce qu’il est ou non en droit d’attendre d’un agent 
immobilier, ce pourquoi il paye réellement, et 
s’il s’agit du juste tarif. Cette incertitude et ce 
manque de clarté font que le consommateur est 
souvent déçu au final. Deuxièmement, il n’y a plus 

aucune exigence pour devenir agent immobilier. 
Des personnes se lancent sur le marché sans 
connaissance, sans diplôme et sans expérience. 
Que vous ayez ou non un casier judiciaire n’a 
aucune espèce d’importance. Vous pouvez être 
libéré de prison, ouvrir votre agence immobilière 
et exercer des activités de courtier. »

Mais notre courtier polonais nous confirme 
également que la majorité de ses confrères polonais 
connaissent bien le marché de l’immobilier et se 
comportent de manière responsable. « Ce sont ceux 
qui ne savent pas ce qu’ils font qui ont le plus gros 
impact sur les consommateurs et donc également sur 
le secteur dans son ensemble. Cet excès de négativité 
autour de la profession empêche le consommateur 
de voir les avantages de collaborer avec un agent 
immobilier. Celui qui souhaite vendre son bien 
ou le mettre en location n’est pas tenu de faire 
appel à un agent, comme c’est le cas en Belgique. 
Cela signifie qu’il est possible de passer à côté des 
pommes pourries. »

Une question évidente nous brule les lèvres depuis 
plusieurs minutes déjà. « Faut-il réinstaurer l’ancien 
système? Oui, mais pas dons son entièreté. Nous ne 
souhaitons pas retourner à la case Départ comme 
dans un jeu de société. Mais bien que cette régulation 

n’était pas parfaite, il y avait un monde de différence 
par rapport à la situation actuelle. Nous avons 
besoin d’un certain nombre d’exigences de base 
universelles. Selon moi, pour pouvoir accéder à 
la profession, chaque agent immobilier devrait au 
minimum satisfaire à une liste d’exigences minimale 
et avoir suivi une formation préalable qui combine 
la théorie à la pratique. En ce qui me concerne, il n’y 
a pas de place pour les courtiers autoproclamés qui 
ne sont même pas capables d’expliquer aux clients 
le jargon du métier qu’ils exercent. La régulation 
demandait des efforts de notre part, mais le système 
fonctionnait. » 

« Saviez-vous que nous avons manifesté en rue 
contre la suppression des règles ? », ajoute Grzegorz 
Dobrowolski de manière quelque peu surprenante. 
« Nous avons également eu des discussions avec 
le ministre compétent, qui a écouté nos griefs, 
mais qui n’a rien fait. Aucune des promesses du 
gouvernement n’a été honorée. La dérégulation 
n’a créé aucun emploi. Elle n’a entraîné aucune 
baisse des tarifs pratiqués et elle n’a généré aucune 
croissance du libre marché. Certaines des données 
utilisées à l’appui de ces divers arguments semblent 
en fait avoir été manipulées.” 

Aujourd’hui, ce courtier polonais entrevoit 
la perspective de pouvoir négocier avec son 
gouvernement concernant des exigences de 
base, comme c’est le cas dans la plupart des pays 
européens. La fédération immobilière PREF, au sein 
de laquelle siège Grzegorz Dobrowolski, tente entre-
temps de combler le vide en établissant notamment 
elle-même des règles et en organisant des formations 
non obligatoires. « Je suis fier de constater que des 
personnes souhaitent toujours se former et qu’elles 
continuent à le faire et ce, même si en face d’autres 
ne suivent pas les règles. » 

Notre interlocuteur polonais clôt notre entretien 
sur une note philosophique positive. « Une vie 
sans règles est plus simple, mais pas plus sûre. » 
Dont acte. n

La Pologne. Pour beaucoup d’entre nous, ce pays d’Europe de l’Est situé sur la mer Baltique suscite de nombreuses 
questions. Avec sa superficie qui dépasse plus de dix fois celle de la Belgique et ses villes prospères que sont 
Cracovie, Varsovie et Gdansk, ce pays a beaucoup à offrir sur le plan de l’immobilier. La Pologne est à bien des 
égards un pays unique, et notamment pour sa réglementation relative aux agents immobiliers. Nous en avons 
discuté avec Grzegorz Dobrowolski, un agent immobilier expérimenté. Il est avocat de formation et enseigne 
notamment le droit immobilier à l'Université de Gdansk. Il est également vice-président de l'organisation 
professionnelle polonaise Polish Real Estate Federation (PREF) et membre du conseil d’administration du Conseil 
européen des professions immobilières CEPI. 

« Nous avons manifesté 
contre la dérégulation de la profession ! »

hors de nos frontières
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Consommer 10 % 
de moins  en 2020 ?

Rendre le marché moins 
énergivore

Saviez-vous que le chauffage représente plus de 
60 % de notre consommation énergétique, et 
près de 70 % en cumulant le chauffage de l’eau 
chaude sanitaire ? 

A partir du 26 septembre 2015, la directive euro-
péenne Ecodesign s’applique aux équipements de 
chauffage et de production d’eau chaude sanitaire, 
définissant de nouveaux seuils de performance à 
atteindre et les caractéristiques de nouvelles éti-
quettes énergétiques. Ces mesures pourrait baisser 
la consommation d’énergie globale de l’Union 
européenne de l’ordre de 10 % à l’horizon 2020. 

Les enjeux

Engagée en 2004, la directive-cadre européenne 
dite « Ecodesign », ou écoconception, a régle-
menté un ensemble de dispositifs liés à l’énergie 
et a « poussé » le marché. Elle ne concernait plus 
seulement les équipements domestiques mais 
aussi les matériaux d’isolation ou les menuiseries 
extérieures (portes, fenêtres) qui contribuent à 
économiser de l’énergie et à réduire les rejets 
de gaz à effet de serre. L’objectif ? Contribuer 
directement aux ambitieux objectifs du paquet 
« climat énergie » (ou 3 x 20) à l’horizon 2020 : 
réduire de 20 % les émissions de gaz à effet de 
serre, accroître l’efficacité énergétique de 20 % et 
porter à 20 % la part des énergies renouvelables 
dans la consommation d’énergie globale.

Quels sont les 
équipements concernés ?

Après l’électroménager et quelques applica-
tions professionnelles, la nouvelle directive 
« Ecodesign » s’attaque cette fois au nœud du 
problème : les chaudières et autres équipements 
de préparation d’eau chaude sanitaire (ECS), qui 
constituent un gisement d’économies d’énergie 
pour le succès de la politique verte de l’Europe. 

Concrètement, sont concernées les chaudières 
électriques, gaz et fioul, à l’exception des chau-
dières à biomasse (bois, granulés) pour lesquelles 
un complément d’étude est en cours pour évaluer 
l’impact environnemental des rejets, de même que 
les pompes à chaleur air/eau, eau/eau et géother-
miques, sachant que les climatisations et PAC air/
air réversibles avaient déjà été traitées en 2013. 

Il s’agit autant des installations destinées au 
chauffage seul que des dispositifs de chauffage 
mixte (chauffage + eau chaude) et ceux combinant 
plusieurs équipements (dont solaires). Sur le ver-
sant ECS, on retrouvera de même les chauffe-eau 
conventionnels ou thermodynamiques, les ballons 
de stockage, et les installations combinant un 
chauffe-eau solaire à un appoint électrique ou 
à combustion.

Directive étiquetage

Alors que les mesures « Ecodesign » ou éco-
conception veulent « pousser » le marché, cette 
directive « Labelling » ou étiquetage doit « tirer » 
le consommateur vers les produits les plus per-
formants en informant mieux le consommateur 
final et lui permettre de comparer plus facilement 
différents appareils du même type. La nouveauté 
essentielle est que les installateurs devront pré-
senter un "étiquetage système" qui s'applique à 
la combinaison des différents appareils d'une 
installation de chauffage. Les propriétaires ne 
doivent pas soudainement disposer d'un étique-
tage pour leur installation existante. Elle est 
seulement obligatoire pour les appareils mis sur 
le marché après le 26 septembre 2015. 

Pour en savoir plus, consultez le site  
http://www.ecolabel.be/fr 

Les innovations

Pellets nouvelle  
génération
Chauffage hybride 
qui combine un poêle 
à pellets avec une 
pompe à chaleur, des 
panneaux solaires ou 
une éolienne privative.

Rayonnement  
infrarouge
Système qui concentre 
les rayons de chaleur 
vers la zone à chauffer.

Poêle à bois canadien
Chauffage par con-
vection naturelle : 
l’air froid est aspiré 
naturellement par le 
dispositif qui le ré-
chauffe.

Chaudière ionique
L’eau est chauffée 
par du courant qui 
est propulsé dans la 
chaudière à grande 
vitesse. Ce système 
ne coûte pas plus cher que l’homologue au 
gaz et peut faire baisser la consommation 
de 40 %.

Chaudière pulsatoire
Chaudière au gaz avec 
un dispositif de tuyaux 
en spirale plus efficace 
qu’une combustion 
classique et le rende-
ment est légèrement 
supérieur.

Bois combiné

Le foyer au bois peut 
être combiné avec 
une chaudière à pel-
lets pour augmenter 
le rendement.

énergie



Institut Professionnel des Agents Immobiliers (IPI) - Rue du Luxembourg 16 B, 1000 Bruxelles - www.ipi.be

Mon client viole l’exclusivité stipulée dans 
notre mission en chargeant un autre inter-
médiaire de la même mission, que puis-je 
faire ?

L’agent immobilier a droit à une indemnité en cas de 
méconnaissance de son exclusivité.

Mais il doit démontrer qu’il aurait pu vendre dans le délai 
de validité de sa mission (Comm., Bruxelles, 5 juillet 1990, 
Rev. Not. Belge, 1991, p. 462 ; Mons, 23 mars 1994, Rev. 
Not. Belge, 1994, p. 558 ; Bruxelles, 28 janvier 1998, 
J.L.M.B., 1998, p. 1269).

On distinguera le type de sanction selon que le propriétaire 
vend lui-même à un candidat découvert par l’agent ou à 
un candidat qu’il a lui-même découvert.

Dans le premier cas c’est la commission qui est due, avec 
TVA, dans le second cas c’est une indemnité qui est due, 
sans TVA (Cass., 4 février 1983, R.W. 1983-1984, coll. 
30). Source : www.gillescarnoy.be 

Dans le cadre d’une succession, un des 
héritiers refuse de vendre le bien. Quelles 
sont les démarches à effectuer ? 

L’article 815 du Code civil n’oblige pas l’héritier à rester 
en indivision . "Nul ne peut être contraint à demeurer dans 
l'indivision; et le partage peut être toujours provoqué, 
nonobstant prohibitions et conventions contraires. On peut 
cependant convenir de suspendre le partage pendant un 
temps limité; cette convention ne peut être obligatoire 
au-delà de cinq ans; mais elle peut être renouvelée. Cette 
convention est opposable aux tiers. Elle doit être transcrite 
sur les registres du conservateur des hypothèques si elle 
a un ou plusieurs immeubles pour objet." L’héritier sortant 
bénéficiera de sa partie de l’héritage après la réalisation 
de la vente publique sous l’œil avisé du notaire ou du juge 
si le dossier a été porté en justice.

En tant que syndic, je dois mettre à jour les 
statuts de la copropriété, quelles sont les 
conditions à respecter ?

La loi du 17 août 2013 parue au M.B. le 22 août 2013, 
modifiant, en ce qui concerne le délai de mise en conformité 
des actes, la loi du 2 juin 2010 modifiant le Code civil afin 
de moderniser le fonctionnement des copropriétés et d'ac-
croître la transparence de leur gestion définit la date limite 
pour l'adaptation de l'acte de base, du règlement de copro-
priété et du règlement d'ordre intérieur et la fixa au 1er 
septembre 2014. 

Le législateur précisa : “La règle de l’article 19, § 2, de la 
loi du 2 juin 2010 [à savoir: la règle mentionnée ci-avant 
concernant la non-nécessité d'un acte authentique] constitue 
une exception au régime général de l’article 577-4, § 1er, 
du Code civil. (…) [cet] “article dispose en effet que toute 
modification apportée à l’acte de base et au règlement de 
copropriété doit faire l’objet d’un acte authentique. La règle 
(…) s’applique dans le seul cadre de la coordination des 
statuts, à savoir de l’adaptation aux nouveaux articles 577-3 
à 577-14 du Code civil. Cela signifie que si le règlement de 
copropriété fait l’objet d’autres adaptations qui ne découlent 
pas de la loi, c’est la règle générale énoncée à l’article 577-4, 
§ 1er, du Code civil qui devra être appliquée. En d’autres 
termes, la modification au règlement de copropriété doit 
être apportée au moyen d’un acte authentique”.

Quelles sont mes obligations lorsque je 
suis défait de mon mandat de syndic ? 

La nouvelle loi du 2 juin 2010 prévoit que le syndic dont le 
mandat a pris fin de quelque manière que ce soit, transmet 
dans un délai de trente jours suivant la fin de son mandat, 
l’ensemble des dossiers de gestion de l’immeuble à son 
successeur ou au président de la dernière assemblée géné-
rale, y compris la comptabilité et les actifs dont il avait la 
gestion, tout sinistre, un historique du compte sur lequel 
les sinistres ont été réglés, ainsi que les documents prouvant 
l’affectation qui a été donnée à toute somme qui ne se re-
trouve pas sur les comptes financiers de la copropriété. 

Ceux qui pensent encore que les agents immobiliers peuvent faire ce qu’ils veulent sont dans l’erreur. Le secteur 
est bien organisé et strictement réglementé. Les règles qui l’entourent sont même parfois très pointues et font 
l’objet de nombreuses questions auprès de la hotline juridique de l’IPI. Voici les questions les plus souvent posées 
et les réponses des juristes spécialisés en droit immobilier.

Notre hotline juridique  
est à votre écoute ! 

Des avocats spécialisés en droit  
immobilier répondent à vos questions  

au 070/211.211 de 10 à 12h et de 13 à 18h, 
tous les jours ouvrables.

Questions
immobilières
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